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Gouvernement du Québec

Décret 911-2021, 30 juin 2021
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de l’Université du Québec à 
Chicoutimi

Attendu qu’en vertu du paragraphe c) de l’article 32 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les droits 
et pouvoirs d’une université constituante sont exercés par 
un conseil d’administration composé notamment de six 
personnes nommées par le gouvernement, sur la recom-
mandation du ministre, dont trois professeurs de l’univer-
sité constituante, nommés pour trois ans et désignés par 
le corps professoral de cette université;

Attendu qu’en vertu du paragraphe f ) de l’article 32 de 
cette loi le conseil d’administration est composé notam-
ment d’un diplômé de l’université constituante, nommé 
pour trois ans par le gouvernement sur la recommandation 
du ministre, après consultation des associations de diplô-
més de cette université constituante ou, s’il n’existe pas 
de telles associations, après consultation de l’université 
constituante concernée;

Attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes b) à f ) de 
l’arti cle 32, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre  
à remplacer;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 539-2017 du 
7 juin 2017 madame Catherine Laprise était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré et qu’il 
y a lieu de le renouveler;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 614-2018 du  
16 mai 2018 monsieur Denis Bilodeau était nommé 
membre du conseil d’administration de l’Université du 
Québec à Chicoutimi, qu’il a démissionné de ses fonctions 
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Attendu que le corps professoral de l’Université 
du Québec à Chicoutimi a désigné madame Catherine 
Laprise;

Attendu que l’Association des diplômés de l’Univer-
sité du Québec à Chicoutimi a été consultée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que madame Catherine Laprise, professeure- 
chercheuse et directrice de maîtrise et de doctorat en 
sciences cliniques biomédicales, Département des sciences 
fondamentales, Université du Québec à Chicoutimi, soit 
nommée de nouveau membre du conseil d’administration 
de l’Université du Québec à Chicoutimi, à titre de personne 
désignée par le corps professoral de cette université, pour 
un mandat de trois ans à compter des présentes;

Que monsieur Simon Lafrance, président-directeur 
général et conseiller principal, La firme STRATEGEUM 
inc., soit nommé membre du conseil d’administration de 
l’Université du Québec à Chicoutimi, à titre de personne 
diplômée de cette université, pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes, en remplacement de monsieur 
Denis Bilodeau.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 912-2021, 30 juin 2021
Concernant le renouvellement du mandat d’un 
membre du conseil d’administration de l’Université 
du Québec à Rimouski

Attendu qu’en vertu du paragraphe f de l’article 32 
de la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1) les 
droits et pouvoirs d’une université constituante sont exer-
cés par un conseil d’administration composé notamment 
d’un diplômé de l’université constituante nommé pour 
trois ans par le gouvernement, sur la recommandation 
du ministre, après consultation des associations de diplô-
més de cette université constituante ou, s’il n’existe pas 
de telles associations, après consultation de l’université 
constituante concernée;

Attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres 
du conseil d’administration continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1284-2017 du 
20 décembre 2017 monsieur Jean-Philippe Leblanc était 
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Rimouski, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de le renouveler;
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